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Exploitations agricoles
Question écrite n° 47884

Texte de la question

Les commissions departementales d'orientation agricole, remplacantes des commissions des structures, sont
chargees de donner un avis aux prefets de departement pour les autorisations d'exploiter. Les modalites de
fonctionnement de cette commission, sa composition (non nominative) et le degre de confidentialite auquel sont
astreints ses membres sont le plus souvent impossibles a connaitre a l'echelon local. Cette « confidentialite »
des procedures et des pratiques est particulierement prejudiciable a la serenite des decisions prises, qui sont
souvent contestees. M. Didier Beguin souhaiterait donc savoir si M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de
l'alimentation est autorise a lui communiquer les reglements precites.

Texte de la réponse

Les commissions d'orientation de l'agriculture mises en place dans chaque departement sont appelees a donner
un avis sur les demandes d'autorisation d'exploiter prevues dans le cadre du controle des structures. Comme
toutes les commissions administratives, elles sont des regles generales de fonctionnement etablies
conformement au decret no 83-1025 du 28 novembre 1983. Par ailleurs, si leur composition a bien ete fixee par
l'article R. 313-1 du code rural, la mise en place et la designation nominative des membres de la commission
departementale d'orientation doit faire l'objet d'un arrete prefectoral. Les commissions d'orientation de
l'agriculture, en vertu de l'article L. 331-7 du code rural, sont consultees sur des dossiers individuels. A cette
occasion, elles peuvent etre amenees a avoir connaissance d'informations relatives au droit prive des personnes
ayant donc un caractere confidentiel qui justifie l'obligation de reserse de ses membres. En application de
l'article L. 331-7 du code rural susvise, la procedure d'examen des demandes d'autorisation d'exploiter est
neanmoins contradictoire. Aussi, les parties interessees peuvent obtenir communication du dossier et faire
entendre leurs observations. De plus, les avis emis doivent etre motives en fonction de criteres legaux. Il en est
de meme pour la decision prefectorale prise en la matiere. La procedure ainsi amenagee permet donc une
information a tous les niveaux, etant precise qu'a l'occasion d'un recours pour exces de pouvoir contre une
decision de cumul, les proces-verbaux relatifs aux dossiers en cause sont communiques au tribunal administratif
et aux requerants.
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